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CHAMPIONNATS PREFRANCE DE LANCERS LONGS 
CA-JU-ES-SE 

 
STADE JEAN LANDRAY A SAINT-FLORENTIN/BOU-89 

 
DIMANCHE 28 FEVRIER 2010 

 
LES HORAIRES 

10h30 Ouverture de la chambre d’appel confirmation des athlètes et mise en place du jury 

 DISQUE MARTEAU JAVELOT 

11h00 CA-JU-ES-SEF  CA-JU-ES-SEM 

13h15 CA-JU-ES-SEM CA-JU-ES-SEF  

14h45  CA-JU-ES-SEM CA-JU-ES-SEF 

Pour le marteau féminin, possibilité de lancer sur 2 plateaux si nécessaire 
 

ENGAGEMENT : Les clubs adresseront les engagements (par courrier, fax ou courriel) à la Ligue pour le jeudi 25 
février à 10h00 en indiquant les nom-prénom, n° de licence, club et épreuve dans laquelle l’athlète doit être engagé. 

 
HEBERGEMENT : Constater la Ligue de Bourgogne : tél. 03 80 42 02 79, courriel : ffaliguebou@wanadoo.fr 
 
RESTAURATION : Petite restauration à commander auprès de Thierry et Pascaline Gruet, tél 03 86 35 37 04, 
courriel pascaline65@tele2.fr (voir doc ci-joint) 

 
 
CHAMPIONNATS NATIONAUX HIVERNAUX DE LANCERS LONGS, LES 06-07 MARS A AIX-LES-BAINS 
Qualification : 

Minima « A » : Les athlètes qui auront réussi les minima "A" d'engagement au cours de la saison, c'est-à-
dire à compter du 1er septembre 2009 (hors championnats régionaux et PréFrance, au cours desquels ils 
sont automatiquement engagés et retenus), devront s'engager pour ces championnats. Le formulaire est à 
envoyer à la Ligue dès la réalisation du minimum « A ». Aucun engagement ne doit être adressé 
directement à la FFA. 
Minima « D » : 
Tous les athlètes ayant réalisé les minima "D" d'engagement au cours des championnats d’Alsace ou des 
PréFrance seront automatiquement engagés et retenus pour ces championnats. 
Minima « E » : 
Tous les athlètes ayant réalisé les minima "E" d'engagement soit au cours des championnats d’Alsace et 
des PréFrance seront automatiquement engagés pour ces championnats. Ils seront retenus dans la mesure 
des places restantes après avoir comptabilisé les minima "A" et "D". 
 

 Les athlètes doivent impérativement se désengager, auprès de Henrique GUERRA, le 28 février 2010 
au plus tard, pour les épreuves auxquelles ils ne désirent pas participer lors des championnats 
nationaux. 

 
 
La CSO Régionale 
 



 

 
 

CHAMPIONNATS PREFRANCE DE LANCERS LONGS 
CA-JU-ES-SE 

 
STADE JEAN LANDRAY A SAINT-FLORENTIN/BOU-89 

 
DIMANCHE 28 FEVRIER 2010 

 

Petite restauration à commander auprès de Thierry et Pascaline Gruet, tél 03 86 35 37 04, courriel pascaline65@tele2.fr  

 
 

Plan d’accès 

 


